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cancer du sein
Question écrite n° 19924

Texte de la question

M. Yvan Lachaud attire l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées sur
les campagnes de dépistage du cancer du sein. Le Gouvernement s'est engagé à généraliser en 2004 le
dépistage gratuit du cancer du sein, financé par les départements et déjà effectif dans une trentaine d'entre eux.
A Paris, la première campagne vient de débuter et concernera 230 000 Parisiennes, âgées de cinquante à
soixante-neuf ans. Mais une récente enquête a montré que moins de la moitié (43 %) des Françaises
concernées en 1998 ont participé à ce dépistage, alors que 60 % serait un minimum pour obtenir une baisse
significative de la mortalité. Les unes, socialement défavorisées, âgées de plus de soixante-cinq ans, vivent
plutôt en milieu rural ou en périphérie des grandes villes, sont suivies plus volontiers par un généraliste que par
un gynécologue et n'ont jamais fait de mammographie. Les autres, âgées de moins de soixante ans, sans
vulnérabilité économique ni sociale, ont bien compris les enjeux du dépistage, mais préfèrent le faire dans un
cadre individuel, via leur gynécologue, en qui elles ont toute confiance. Il souhaiterait savoir si le dépistage
généralisé pourra être mis en place début 2004, comme s'y est engagé le Gouvernement. Par ailleurs, afin que
toutes les Françaises puissent avoir accès à cet examen gratuit et devant les résultats inégaux de ce dépistage
à l'initiative des conseils généraux, il souhaiterait savoir s'il ne serait pas opportun de lancer une grande
campagne nationale de sensibilisation dans ce domaine.
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